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La désalcoolisation
Que peut-on faire ?

Et sur les étiquettes ?
Vous devez mentionner « vin partiellement désalcoolisé » et, si le degré après
désalcoolisation est inférieur à 10%vol, indiquer une Date Limite de
Consommation.

Quelles sont les techniques ?

- Stripping par CO2 (s’utilise en cours de FA, mais
désalcooliser en cours de FA n’est pas autorisé à l’heure
actuelle)

- Osmose inverse

- Evaporation sous vide / Distillation basse température
- La colonne à cônes rotatifs
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